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Assemblées                     le 2 février 2023 
 SB/MPS/MC 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

SÉANCE DU JEUDI 9 FÉVRIER 2023 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 

18 h 30 à 18 h 45 
 
Appel nominal. 
 
Nomination d’un secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du jeudi 15 décembre 2022. 
 
Information sur les décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales. 
 

18 h 45 à 21 h 30 : 24 questions : FINANCES - PREVENTION - SECURITE - URBANISME 

- ARCHITECTURE et BATIMENTS - DEVELOPPEMENT DURABLE - RESSOURCES 

HUMAINES - EDUCATION - PETITE ENFANCE - MOYENS GENERAUX. 

 
 

I. FINANCES – Edith LETOURNEL 
 

1. Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2022. 
2. Budget primitif de la commune pour l’exercice 2023. 
3. Fixation des taux d’imposition des contributions directes locales - Année 2023. 
4. Instauration de la majoration de la part communale de la cotisation de taxe d’habitation 

due au titre des logements meublés non affectés à l’habitation principale. 
5. Taxe foncière sur les propriétés bâties - Limitation de l’exonération de deux ans en 

faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation. 
6. Subventions aux associations pour l’année 2023. 

 

II. PRÉVENTION - SÉCURITÉ – Thierry LEFEVRE 
 
7. Participation financière de la Ville au titre des actions de prévention pour l’année 2023 

dans le cadre de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(STSPD). (Rapport : Edith LETOURNEL) 

8. Approbation et signature de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (STSPD) portant actualisation du Contrat Local de Sécurité. 
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III. URBANISME – Philippe KNUSMANN 

 
9. ZAC Léon Blum - Dénomination de l'allée nouvelle située au sein de l'îlot A, au droit de la 

rue Aristide Briand. 
 

IV. ARCHITECTURE et BATIMENTS – Fanny VERGNON 
 
10. Approbation de la modification n° 1 au marché n° MA21001 relatif à la maîtrise d’œuvre 

pour la reconstruction des écoles des Epinettes et la création d’un équipement socio-
culturel. 

11. Lancement d’un appel d’offres ouvert relatif à l’entretien, dépannage, fourniture et 
travaux d’installation et d’extension des équipements de sécurité des bâtiments 
communaux. 

12. Lancement d’un appel d’offres ouvert relatif aux prestations de télésurveillance des 
bâtiments communaux. 

13. Autorisation de signer le marché MA23001 relatif au contrat de vente de chaleur pour le 
Palais des sports Robert Charpentier. 

 

V. DEVELOPPEMENT DURABLE – Tiphaine BONNIER 
 
14. Présentation du budget climat primitif de la Ville pour l'année 2023. 
 

VI. RESSOURCES HUMAINES – Nathalie PITROU 
 

15. Présentation du Rapport Social Unique 2021. 
16. Création d’un service de police municipale. 
17. Modification du tableau des effectifs. 
18. Modification du tableau des emplois. 
19. Constitution d’un groupement de commandes avec le CCAS d’Issy-les-Moulineaux relatif 

à la passation d’un marché de fourniture de « titres restaurant » au personnel de la Ville 
et du CCAS. 

 

VII. EDUCATION – Bernard de CARRERE 
 
20. Participation de la commune aux dépenses de fonctionnement d’établissements 

d’enseignement privé pour l’année scolaire 2022-2023. 
 

VIII. PETITE ENFANCE – Kathy SIMILOWSKI 
 
21. Lancement de la procédure de délégation de service public pour l’exploitation de la 

crèche « Les Petits Zouaves ». 
22. Approbation du choix du concessionnaire pour la gestion et l’exploitation de délégation 

de service public pour l’exploitation de la crèche « Les Epinettes ». 
23. Autorisation de signer l’avenant n°1 à la convention de sous-traitance avec la Caisse 

nationale des allocations familiales pour l’attribution des places en crèche dans le cadre 
de la recherche « Investissement Social dans l’Accueil du Jeune Enfant » dite projet 
ISAJE pour l’année 2023. 

 

IX. MOYENS GENERAUX – Etienne BERANGER 
 
24. Fixation des règles relatives à l’attribution des véhicules de service aux élus. 

 
 

21 h 30 : fin de la séance du Conseil municipal. 


